
Branchement des régions rurales du Québec à Internet haute vitesse 
 

Le Groupe de travail sur les collectivités rurales branchées 
dévoile ses premières réalisations 

 
 
Québec, le 9 mars 2009 — Lors d’une conférence de presse organisée pour annoncer le 

lancement du nouveau programme Communautés rurales branchées, Madame Nathalie 

Normandeau, ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, a 

invité Monique Charbonneau, présidente du Groupe de travail sur les collectivités rurales 

branchées, à présenter les résultats des travaux menés par ce dernier durant la dernière année.  

 

Formé à l’été 2008, le Groupe de travail a annoncé la parution d’un guide électronique inédit : 

Brancher les citoyens, les organismes et les entreprises du Québec rural à Internet haute 

vitesse. Cet outil pratique guidera les leaders des régions dans la réalisation de projets de 

branchement collectif viables et pérennes (voir 

www.ruralitebranchee.org/realisations/guide.html). 

 

Le Groupe de travail a aussi dévoilé son site Web, lequel présentera notamment de l’information 

québécoise et internationale sur les projets de branchement des collectivités rurales à Internet 

haute vitesse, en plus de servir de point de rendez-vous aux promoteurs désireux d’échanger 

des connaissances et des pratiques exemplaires avec leurs collègues des autres régions.  

 

Le Groupe de travail a annoncé une première québécoise, la réalisation d’une vaste enquête sur 

le portrait actuel de la situation en matière de branchement des régions rurales à Internet haute 

vitesse. Cette enquête, dont les résultats seront dévoilés à la fin d’avril 2009, permettra entre 

autres de concevoir des indicateurs de performance grâce auxquels il sera possible de mesurer 

les effets du programme Communautés rurales branchées et des actions du Groupe de travail.  
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Enfin, le Groupe de travail remettra sous peu un premier rapport assorti de recommandations à 

la ministre Nathalie Normandeau. Ces recommandations viseront en particulier à favoriser 

l’accélération du rythme de branchement de l’ensemble des régions rurales du Québec à 

Internet haute vitesse. 

 

« En créant le Groupe de travail que j’ai l’honneur de présider et en lançant le programme 

Communautés rurales branchées, a souligné Monique Charbonneau, la ministre Nathalie 

Normandeau a fait preuve d’un leadership exemplaire dans un dossier crucial pour l’avenir de 

l’ensemble des régions rurales du Québec ». 

 

« Je suis fière du travail accompli grâce à la collaboration des membres du Groupe de travail 

pendant sa première année d’existence et je suis convaincue que ses efforts passés et futurs, 

conjugués à ceux consentis par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupation du territoire, permettront d’assurer que l’ensemble des citoyens et des travailleurs 

du Québec, pas seulement une fraction d’entre eux, aient accès à ce formidable instrument de 

développement social, culturel et économique qu’est Internet haute vitesse ». 

 

Créé par la ministre Nathalie Normandeau, le Groupe de travail sur les collectivités rurales 

branchées a pour mandat : 

• de tracer un portrait de l’étendue des services Internet haute vitesse et de téléphonie 

cellulaire de l’ensemble du territoire rural et des modèles d’appropriation et d’utilisation; 

• d’explorer les meilleurs moyens pour que l’ensemble des territoires ruraux soit couvert 

par le service Internet haute vitesse sur un horizon de sept ans; 

• de proposer au gouvernement du Québec des moyens pour mettre en valeur avec la 

participation des communautés locales les infrastructures de télécommunication privées 

et publiques.  
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Le Groupe de travail sur les collectivités rurales branchées réunit des membres qui proviennent 

de tous les horizons de la société québécoise, connaissent bien les régions du Québec et 

possèdent la capacité de prendre en compte les intérêts de leurs résidents, organismes et 

entreprises. 

 

Les membres du Groupe de travail sont : Monique Charbonneau, présidente du Groupe de 

travail; Françoise Bertrand, présidente de la Fédération des chambres de commerce du 

Québec, organisme porteur du budget du Groupe de travail; Claire Bolduc, présidente, Solidarité 

rurale du Québec; Pierre Brassard, conseiller aux politiques, Union des municipalités du 

Québec; Agnès Dupriez, conseillère en recherche et politiques, Fédération québécoise des 

municipalités; Robert Pleau, conseiller en analyse et en développement, Fédération des 

commissions scolaires du Québec; Guy Trépanier, directeur général, Société de développement 

du Témiscamingue, et représentant de l’Association des centres locaux de développement du 

Québec; Michel Rosciszewski, directeur, ministère des Services gouvernementaux; Jean-Michel 

Salvador, conseiller scientifique, ministère des Services gouvernementaux; Georges Savard, 

conseiller en développement rural, du ministère des Affaires municipales, des Régions et de 

l'Occupation du territoire, qui agit comme secrétaire du Groupe de travail; Hélène Simard, 

présidente-directrice générale, Conseil québécois de la coopération et de la mutualité; et 

Jacques Thibault, coordonnateur du programme Villages branchés du Québec, ministère de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport.     
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